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Le projet documenté dans cette étude de cas a
bénéficié d’une aide financière en vertu du
programme Abordabilité et choix toujours
(ACT). Le programme ACT est une initiative
conjointe gérée par la Fédération canadienne des
municipalités, l’Association canadienne des
constructeurs d’habitations, l’Association
canadienne d’habitation et de rénovation urbaine
et la Société canadienne d’hypothèques et de
logement, qui sert aussi d’organisme de
financement. Il est administré par la Fédération
canadienne des municipalités.

Le programme ACT, qui a été lancé en janvier
1990, était destiné à favoriser les changements
des règlements d’urbanisme et de construction et
des méthodes d’approbation de projets
d’aménagement résidentiel afin d’améliorer
l’abordabilité, le choix et la qualité des logements.
En 1998, le Centre des Nations Unies pour les
établissements humains a reconnu le programme
ACT comme un «programme exemplaire» en ce
qui concerne l’amélioration du milieu de vie.

Dans le cadre du programme ACT, on accorde
des subventions aux municipalités, aux
constructeurs et promoteurs privés et sans but
lucratif, aux urbanistes et aux architectes pour
qu’ils entreprennent des projets novateurs de
réforme de la réglementation dans les
municipalités du Canada entier. Des subventions
du programme sont accordées pour trois types de
projets : les projets de démonstration, les projets
de rationalisation du processus d’approbation et
les études de cas (d’initiatives existantes).

• Les projets de démonstration : dans le cadre 
de ces projets, on construit des logements
novateurs qui montrent comment des
modifications des règlements d’urbanisme et
de construction peuvent améliorer
l’abordabilité, le choix et la qualité.

• Projets de rationalisation du processus
d’approbation : il s’agit d’élaborer une
méthode ou une approche qui réduit le temps
et l’effort nécessaires pour obtenir les
approbations essentielles à la construction
d’ensembles d’habitation.

• Étude de cas : des subventions sont
accordées pour documenter des initiatives
existantes de réforme de la réglementation.

Le changement et l’innovation nécessitent la
participation de tous les intervenants dans le
secteur du logement. Le programme ACT donne
aux groupes locaux une occasion unique de
travailler ensemble pour relever les
préoccupations dans le secteur du logement,
parvenir à un consensus sur les solutions
possibles et passer à l’action. Par conséquent,
une composante clé des projets parrainés par le
programme ACT est la participation et la
coopération de divers intervenants du secteur de
l’habitation à toutes les étapes de chaque projet,
depuis son élaboration jusqu’à sa réalisation.

Tous les projets qui bénéficient d’une
subvention en vertu du programme ACT font
l’objet d’études de cas afin que l’information sur
les initiatives et les avantages de la réforme de la
réglementation puisse être communiquée à
d’autres collectivités canadiennes. Dans chaque
étude de cas, on traite de l’initiative de réforme
de la réglementation, de ses buts et des leçons
qu’on en a tirées. Lorsque cela convient, les
économies découlant des modifications de
divers règlements d’urbanisme, d’aménagement
et de construction sont calculées et
communiquées.
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Une étude de 1992 sur le logement des réfugiés,
qui avait été commandée par la ville de Toronto,
a relevé un manque de logements de qualité et de
taille convenables pour les réfugiés et les
nouveaux immigrants. Elle indiquait que les
logements disponibles ne se prêtaient pas aux
changements de la taille du ménage, ne
favorisaient pas l’établissement d’un esprit
communautaire, la participation des locataires ni
la sécurité d’occupation et ne pouvaient pas être
adaptés de façon à permettre le travail à domicile.

En septembre 1994, le Canadian African
Newcomer Aid Centre of Toronto (CANACT) a
proposé un modèle de logement adaptable pour les
réfugiés qui tiendrait compte de leurs besoins
uniques, y compris de la probabilité que des
changements se produisent dans la taille et la
composition des familles par suite de leur réunion.

Le CANACT a obtenu une subvention du
programme ACT pour (1) établir des directives
conceptuelles et de planification en vue de
l’élaboration d’un modèle de logement
adaptable et (2) construire un ensemble de
démonstration qui mettrait le modèle à l’essai.

Le projet, dont le nom officiel était «Housing
Choice and Adaptability for Refugees» (choix et
adaptabilité des logements destinés aux
réfugiés), a été entrepris en coopération avec le
service du logement et le service de la
planification et du développement de la ville de
Toronto. Le projet avait les buts suivants :
• consulter les réfugiés africains pour

déterminer leurs besoins de logement actuels
et futurs;

• traduire ces besoins en directives
conceptuelles;

• déterminer les questions relatives à la
réglementation ayant un rapport avec la
création de tels logements;

• acquérir un terrain et construire un ensemble
d’habitation de démonstration de seize
logements.

Les organisateurs du projet voulaient aussi
examiner la possibilité d’intégrer une forme
quelconque de propriété partagée avec les
résidents, afin de favoriser la sécurité
d’occupation, la stabilité communautaire et
l’abordabilité.

À compter de janvier 1996, le CANACT a tenu
une série d’ateliers avec des groupes de réfugiés
africains pour relever les questions culturelles et
les préoccupations individuelles dont il devait
tenir compte pour être en mesure de construire
des logements qui leur conviendraient.

Par suite de ces consultations, le CANACT a pu
rédiger des principes généraux pour guider les
fournisseurs de logements sans but lucratif
désirant vraiment produire des logements qui
permettraient aux nouveaux arrivants africains
de s’intégrer avec succès dans la société
canadienne.

La principale caractéristique nécessaire de tels
logements est leur adaptabilité. Le logement doit
être construit de façon à permettre aux ménages
de s’agrandir lorsque la réunion de la famille se
produit, sans qu’ils soient contraints de se
déraciner et de déménager. L’aménagement de
l’espace intérieur doit refléter les rapports qui
existent entre les individus dans la société
africaine. Le logement doit aussi permettre le
travail à domicile.
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Lorsque le CANACT a établi les directives, elle
a supposé qu’elle construirait des logements qui
répondraient à ces exigences. Pour que cela soit
possible, le CANACT devait savoir si ses plans
respectaient les exigences de la réglementation
de la ville.

Les fonctionnaires du service d’urbanisme
municipal ont ultérieurement déterminé que le
CANACT aurait les meilleures chances de créer
les logements souples et adaptables qu’elle
souhaitait produire en transformant un petit édifice
industriel, à bureaux ou de commerces de détail en
immeuble d’habitation mixte comptant de dix à
quinze logements adaptés au travail à domicile.

Bien que le CANACT ait trouvé une propriété
convenable à la périphérie du centre-ville de
Toronto, le projet a pris fin en 1995 lorsque le
gouvernement provincial nouvellement élu a
annulé le programme de logement sans but

lucratif de boulotOntario Logement dans le
cadre duquel le CANACT avait reçu une
affectation de seize logements de Cityhome,
l’organisme d’habitation municipal de Toronto.
Les tentatives répétées du CANACT pour
obtenir un financement de rechange ont échoué.

Le CANACT n’a jamais atteint son but ultime qui
était de construire des logements ou de mettre au
point un modèle de propriété viable, mais il a
néanmoins produit un «plan» que d’autres
fournisseurs de logements pourraient utiliser pour
aménager leurs propres ensembles de logements
pour les nouveaux immigrants et réfugiés. L’étude
des répercussions sur le zonage des directives
conceptuelles du CANACT, réalisée par la ville,
pourrait aussi être utile à d’autres municipalités
parce qu’elle indique les catégories d’utilisations
permises qui sont nécessaires pour répondre aux
besoins de logement des réfugiés et des nouveaux
arrivants africains.
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1.1 Introduction

En 1994, le Canadian African Newcomer Aid
Centre of Toronto (CANACT) a entrepris un
projet visant à planifier, concevoir et construire à
Toronto des logements abordables pour les
réfugiés et les nouveaux arrivants. L’initiative du
groupe visait à remédier aux conditions
démographiques et sur le marché du logement
qui existaient à ce moment-là. En résumé :

• Toronto, de même que Vancouver et Montréal,
étaient un aimant pour les immigrants et les
réfugiés. Entre 1986 et 1991, plus de 814 000
immigrants sont arrivés au Canada et 41 %
d’entre eux se sont établis à Toronto. Par
conséquent, le pourcentage d’immigrants dans
la population torontoise est passé de 36 % en
1986 à 39 % en 19911.

• Le logement à Toronto coûtait cher et les
immigrants récents et les réfugiés, dont la
plupart avaient peu de ressources
économiques, connaissaient de graves
problèmes d’abordabilité.

• Beaucoup de nouveaux immigrants et de
réfugiés avaient des besoins de logement
auxquels le marché canadien traditionnel de
l’habitation ne répondait pas.

• Les attitudes racistes limitaient la capacité
des nouveaux arrivants africains de trouver
un logement sans l’aide de quiconque.

Par manque de fonds, le CANACT n’a jamais
atteint son but ultime de construire des
logements. Toutefois, ce qu’il a pu réaliser, grâce
à la documentation minutieuse du projet2, c’est 

un plan que d’autres groupes pourraient utiliser
pour élaborer leurs propres projets de logement
pour les nouveaux immigrants et les réfugiés.

1.2 Raison d’être du projet

C’est avant tout l’étude sur le logement des
réfugiés réalisée en 1992 par le service du
logement de la ville de Toronto qui a poussé le
CANACT à mettre son projet en branle. Les
auteurs de l’étude proposaient diverses mesures
que la ville pourrait prendre pour aider les
réfugiés à accéder à un logement abordable et
convenable. Une de ces recommandations est
devenue le tremplin du projet du CANACT :

«Nous recommandons que Cityhome, en
collaboration avec les membres de la communauté
des réfugiés, lance une stratégie de développement
communautaire visant à aménager un ensemble de
logements pour les réfugiés et leurs familles. Des
organismes travaillant avec les réfugiés ainsi que
des réfugiés devraient travailler ensemble à la
planification, à la conception et à la gestion de
l’ensemble.» [traduction]

Au moment de cette recommandation, la ville de
Toronto avait un groupe de travail sur le
logement des réfugiés. Il avait été créé par le
service du logement de la ville pour entreprendre
des projets dans le but d’aménager des logements
abordables et appropriés pour les réfugiés. Les
membres du groupe du travail considéraient le
CANACT comme un partenaire naturel pour le
type de rapport recommandé dans l’étude.

Un représentant du CANACT faisait partie du
groupe de travail et l’organisme était déjà un
partenaire de la ville dans le domaine du
logement. Sous les auspices du Singles Housing
Opportunity Program de Cityhome, le CANACT
s’occupait de quinze logements en cohabitation

1.0  DESCRIPTION DU PROJET

1Abordabilité et choix toujours

1 Source : Les immigrants et le marché de l’habitation
canadien : modalités de vie des occupants, caractéristiques et
préférences en matière de logement, document publié en 1996
par la Société canadienne d’hypothèques et de logement.
2 Le rapport final sur ce projet, intitulé «Housing Choice and
Adaptability for African Refugees Project», préparé par
Kleanthes Isaias, Common Ground Architecture et Daniel
Medjo, CANACT, peut être emprunté au Centre canadien de
documentation sur l’habitation, 



dans trois maisons louées à Cityhome. Le
CANACT gérait les logements et offrait à ses
résidents, qui étaient tous des réfugiés du centre
et de l’est de l’Afrique, l’aide dont ils avaient
besoin pour s’adapter à la vie au Canada. En fait,
l’étude sur le logement des réfugiés mentionnait
les rapports entre la ville et le CANACT comme
un exemple des mesures positives que la ville
pouvait prendre pour améliorer le logement des
réfugiés et des nouveaux immigrants.

En faisant fond sur ces liens, le groupe de travail
et le service du logement de la ville ont accepté en
septembre 1994 la proposition du CANACT
visant la planification, la conception et la
construction de logements abordables adaptés aux
besoins des réfugiés et des nouveaux immigrants.
Le financement du projet allait être assuré par le
programme boulotOntario Logement dans le
cadre du Singles Housing Opportunity Program
de Cityhome. Un sous-comité du groupe de
travail allait diriger le projet. (La composition du
sous-comité est décrite à la section 3, Besoins et
participation communautaires.)

1.3 Objectifs du projet

Anciennement appelé «Housing Choice and
Adaptability for Refugees», le projet visait à :
• consulter les réfugiés africains pour déterminer

leurs besoins de logement actuels et futurs;
• traduire ces besoins en directives

conceptuelles;
• déterminer les questions relatives à la

réglementation ayant un rapport avec la
création de tels logements;

• acquérir un terrain et construire un ensemble
d’habitation de démonstration de seize
logements.

L’attrait de la propriété
Voici ce que disait l’étude de 1996 de la Société
canadienne d’hypothèques et de logement,
intitulée Les immigrants et le marché de
l’habitation canadien :
«En général, la plupart des groupes
d’immigrants chérissent la notion de propriété,
certains plus que d’autres. Parmi les
suggestions mises de l’avant par les
participants aux groupes de discussion pour
accroître le taux de propriété, mentionnons
l’établissement de coopératives de construction
et d’habitation à capitalisation et la location
avec option d’achat.»

Les organisateurs du projet voulaient aussi
inclure la possibilité d’intégrer un type
quelconque de propriété partagée avec les
résidents afin de favoriser la sécurité
d’occupation et la stabilité de la collectivité.
Comme il était conscient du fait que ses clients
n’auraient pas l’argent nécessaire pour acheter
des maisons en tant qu’individus, le CANACT
envisageait un modèle de propriété qui refléterait
les idéaux de la société africaine, où la vie est
organisée en fonction de communautés et de
groupes. Les occupants habiteraient en petits
groupes autonomes et tous les membres
contribueraient financièrement au bien-être du
groupe. Le CANACT était d’avis que ce
regroupement des ressources financières
donnerait plus de poids et de crédibilité au
groupe auprès des secteurs financier et du
logement. L’organisation espérait finir par
combiner des fonds privés, une mise de fonds
sous forme de travail et des dons en nature dans
un système en expansion constante qui produirait
continuellement des logements abordables. Le
modèle de propriété qui plaisait le plus au
CANACT était une forme de coopérative
d’habitation à capitalisation.
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1.4 Méthodologie du projet

Le CANACT a divisé son projet en deux parties :

1. Consultation des groupes de clients et
élaboration de directives conceptuelles.

2. Choix de l’emplacement, conception de
l’immeuble, consultation avec les voisins et,
enfin, construction.

Bien que le CANACT ait trouvé une propriété à
rénover et qu’il ait consulté les voisins de façon
informelle, le projet a pris fin une fois la première
phase terminée. (Les raisons de la conclusion du
projet sont décrites à la section 2, «Résultats du
projet».)

1.4.1 Consultation

À compter de janvier 1996, le CANACT a mené
une série d’ateliers avec des groupes de réfugiés
africains pour relever les questions culturelles et
les préoccupations individuelles dont il devait
tenir compte pour être en mesure de construire
des logements qui leur conviendraient.

Chaque atelier comprenait deux parties.
Premièrement, les participants remplissaient un
questionnaire et participaient ensuite à une
discussion en groupe. Le CANACT a obtenu
l’aide de deux spécialistes en conception de
questionnaires et en sondages sociaux, les
docteurs Robert Murdie et Carlos Texeira du
département de géographie et de sciences
sociales de l’université York. Leur tâche
consistait à s’assurer que le questionnaire
poserait les bonnes questions pour recueillir les
renseignements utiles et fiables que le CANACT
voulait. Ils ont aussi assisté à chaque atelier en
tant qu’observateurs.

À partir des questionnaires et des discussions en
groupe, le CANACT espérait apprendre :
• quelle importance le logement avait pour les

répondants dans leur pays d’origine;
• ce qu’ils pensaient des types de logement

offerts dans leur nouveau pays;
• quelles étaient leurs attentes pour l’avenir.

Dans le questionnaire, on demandait aussi aux
répondants de faire deux esquisses. Une esquisse
illustrait leur logement dans leur pays d’origine et
l’autre, leur maison de rêve. Le CANACT
espérait que ces esquisses lui donneraient un
aperçu des besoins et des souhaits de ses clients
en leur donnant l’occasion d’exprimer leurs
pensées sous forme graphique. Grâce à l’étude sur
le logement des réfugiés de 1992, le CANACT
savait déjà que pour connaître du succès, un
ensemble de logements devait être adapté à ses
utilisateurs finals. Il faudrait qu’il ait les attributs
physiques qui amélioreraient le bien-être
personnel de chaque occupant et favoriseraient le
développement collectif de la communauté.

Par suite de ces consultations, le CANACT a
rédigé des principes généraux pour guider les
fournisseurs de logements sans but lucratif
réellement intéressés à produire des logements
qui favoriseraient l’intégration réussie des
nouveaux arrivants africains dans la société
canadienne (par opposition à la production de
logements temporaires ou de transition). Le
service du logement de la ville de Toronto a fait
sa part en menant une étude en 1996 afin
d’examiner la mesure dans laquelle les directives
étaient appropriées compte tenu des règlements
de zonage existants de la ville. L’étude a aidé le
CANACT à trouver un emplacement convenable
pour l’ensemble projeté.
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2.0  RÉSULTATS DU PROJET
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2.1 Résumé de l’analyse des avis des
groupes de discussion

Les personnes qui ont participé aux groupes de
discussion venaient de onze pays différents de
l’Afrique. Bien que le CANACT ne présente pas
leurs avis comme étant une représentation
statistiquement valable des avis de la population
africaine de Toronto, il a remarqué que les avis
exprimés par les participants aux différents
groupes de discussion étaient assez semblables.

2.1.1 Répercussions de la taille de la famille
sur le logement

La majorité des répondants ont dit que leur
famille au Canada était petite parce que la plupart
de ses membres étaient demeurés en Afrique,
dans l’attente de la réunion de toute la famille au
Canada. Le tableau ci-dessous montre comment
les 25 participants aux groupes de discussion ont
décrit leur situation familiale à ce moment-là.

Taille de 
la famille 1 à 3 3 à 5 6 ou plus

En Afrique 0 % 28 % 72 %

Au Canada 42 % 41 % 17 %

Les répondants ont dit que l’obtention d’un
logement pour une famille qui s’agrandirait était
une préoccupation importante parce que le
logement dans lequel ils vivaient ne pouvait pas
accueillir d’autres occupants. L’arrivée de
membres supplémentaires de la famille les
obligerait inévitablement à déménager dans une
nouvelle maison. Comme il y avait peu de
logements sans but lucratif, les personnes qui
s’attendaient à réunifier leur famille craignaient
d’être obligées de chercher un logement du
marché suffisamment grand pour répondre à leurs
besoins. Peu d’entre eux se réjouissaient à cette

perspective parce qu’ils avaient tous entendu
parler de l’«indisponibilité» de logements du
marché pour les Africains.

La taille de la famille, sa composition et les
coutumes sont tous des facteurs qui déterminent
le type de maison que les familles africaines
trouveraient approprié. L’idée d’une personne par
chambre à coucher, par exemple, est à peu près
inexistante parce que traditionnellement, les
chambres à coucher sont partagées selon la
hiérarchie. La taille pratique minimale d’une
maison serait un logement de trois chambres à
coucher. Les parents et le bébé auraient une
chambre, les membres de sexe masculin en
auraient une autre et les membres de sexe féminin
auraient la troisième. En plus, la plupart des
maisons africaines ont deux salles de bains, une
pour les membres de sexe masculin et l’autre pour
les membres de sexe féminin.

2.1.2 Réalités économiques

Tous les participants du groupe de discussion ont
dit vouloir vivre un jour dans la «maison de leurs
rêves». Bien que leurs idées particulières sur la
«maison de leurs rêves» n’étaient pas toutes les
mêmes, la propriété était commune à tous.
Malheureusement pour la plupart d’entre eux,
leurs circonstances financières individuelles les
destinaient davantage à la location qu’à la
propriété.

«Selon le CANACT, pour la plupart de ces
personnes, les coûts du logement et les critères
d’admissibilité qu’appliquent les institutions
financières sont des obstacles importants
qu’aucun des répondants ne pouvait, à son avis,
surmonter dans le présent ou dans un proche
avenir.» [traduction]



2.2 Directives conceptuelles

Lorsque les participants aux groupes de
discussion dessinaient la «maison de leurs rêves»,
ils voyaient la maison comme un endroit familial
et la représentation de la place de leur famille
dans une communauté.

Kleanthes Isaias, un architecte de Toronto, est
devenu le chef du projet pour le CANACT
lorsque le projet a reçu un financement en vertu

du programme ACT. En tant que membre d’une
profession où les concepts abstraits deviennent
des illustrations «visuelles», il a été frappé par
l’«honnêteté» des dessins. Il était d’avis que ces
dessins, beaucoup plus que les réponses au
questionnaire, révélaient les sentiments réels des
participants aux groupes de discussion.

«Je me souviens encore de l’illustration d’un
homme qui a dessiné une rue entière. Il a dessiné
tous les différents terrains et une maison sur
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Deux des esquisses de la
maison de rêve dessinée
à main levée par les
participants aux groupes
de discussion.



chaque terrain. Puis, sur une maison, il a tracé un
«X» et il a dit : “Cette maison-là est la mienne”.
Il n’a pas dit qu’il voulait trois chambres à
coucher ou une piscine ou quoi que ce soit
d’autre. Il a dessiné dix maisons et il a marqué la
quatrième du bout d’un X. Tout ce qu’il veut, c’est
d’appartenir à cette société, de ne pas être un
étranger», a dit M. Isaias.

«Voilà ce que fait le logement. Trouver un
logement est la première étape que franchit un
arrivant dans un nouveau pays pour commencer
à se sentir comme s’il appartenait à la société et
qu’il pourrait s’y tailler un avenir. Pour moi, ces
dessins représentaient le projet. Ce sont eux les
directives, si vous voulez dessiner des maisons
pour de nouveaux arrivants africains», a-t-il dit.

2.2.1 Résumé des directives

Le CANACT a conclu que les rapports spaciaux
qui existent dans une maison africaine sont à
l’image des rapports qui existent entre les divers
individus et groupes au sein de la famille et, par
extension, au sein de la société dans son
ensemble. Ainsi, la conception réussie de
logements pour les nouveaux arrivants et réfugiés
africains doit aller au-delà des exigences
fonctionnelles et favoriser les relations.

On trouvera ci-dessous les éléments principaux
des directives écrites par le CANACT à la suite
des discussions en groupe. Ces directives ne
portent pas seulement sur la conception du
logement, mais aussi sur son emplacement, son
financement et son mode d’occupation. On
trouvera des directives supplémentaires dans le
dernier chapitre du rapport sur ce projet.

Directives générales :
• permettre la location avec option d’achat;
• permettre les ensembles gérés par les

locataires;
• situer les logements au centre-ville sur les

principaux parcours des transports en
commun pour faciliter l’accès aux emplois et
favoriser l’assimilation à la vie citadine;

• éviter de regrouper les logements dans des
quartiers où il y a beaucoup de logements
sociaux;

• utiliser des immeubles existants plutôt que de
recourir à la construction;

• situer les logements dans des zones à usage
mixte ou résidentiel.

Directives architecturales :
• choisir ou construire des immeubles de faible

hauteur ne comptant pas plus de quatre étages;
• organiser les logements en grappes offrant les

caractéristiques d’adaptabilité suivantes pour
permettre l’expansion de la famille :
— pas plus de quatre logements d’une

chambre à coucher par grappe;
— de préférence, une grappe par étage;
— chaque logement d’une chambre à coucher

doit être autonome avec cuisine et salle de
bains et des aires communes pour les
repas et les activités de la vie quotidienne;

— chaque grappe est conçue de façon à
servir, sous sa forme définitive, de
logement ayant quatre chambres à
coucher et sa propre entrée.

Le facteur humain :
• faire participer la communauté dans son

ensemble;
• faire participer les locataires au début du

processus, notamment à l’étape de la
planification;

• instruire les locataires sur la façon dont
fonctionne l’industrie canadienne de
l’habitation;
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• faire intervenir les locataires dans la
construction;

• faire intervenir les locataires dans la gestion
de l’ensemble une fois celui-ci achevé.

2.3 Conséquences pour les règlements
et sélection de l’emplacement

Lorsqu’il a élaboré les directives, le CANACT
supposait qu’il construirait réellement des
logements qui répondraient à ces exigences parce
que Cityhome lui avait affecté suffisamment de
fonds pour seize logements grâce au financement
de la province dans le cadre de boulotOntario
Logement (programme annulé depuis). Avant que
cela soit possible, le CANACT devait déterminer
si ses plans respectaient les règlements de zonage
de la ville. Il voulait ainsi éviter d’avoir à
demander une modification du zonage, si cela
était possible, en raison du temps que prennent
ces changements et de leur coût et parce qu’il
craignait que le syndrome pas-dans-ma-cour
(PDMC) et les préjugés suscitent des tensions
lorsque viendrait le temps de demander l’avis du
public sur les changements proposés du zonage.

En 1996, David Spence et Susan Brideweser, du
service du logement de Toronto, ont rédigé un
document de travail dans lequel ils examinaient
les conséquences, pour la réglementation, des
directives conceptuelles3. (Les questions relatives
à la réglementation sont traitées à la section 4 de
cette étude de cas.)

Le CANACT savait intuitivement que le type
d’immeuble ayant la souplesse et l’adaptabilité
nécessaires aurait de hauts plafonds et une
charpente qui ne dépendrait pas de murs porteurs
intérieurs (p. ex., immeuble construit à poteaux et 

à poutres). Le CANACT savait aussi que certains
réfugiés voudraient travailler à domicile.

Compte tenu de ces paramètres, M. Spence et
Mme Brideweser ont déterminé que le CANACT
aurait les meilleures chances de créer les
logements souples et adaptables qu’il envisageait
en transformant un petit immeuble industriel, à
bureaux ou de commerces de détail en immeuble
d’habitation mixte comptant de dix à quinze
logements adaptés au travail à domicile.

Pendant que se déroulait cet examen des questions
de zonage, le Conseil municipal de Toronto a
supprimé les restrictions de zonage relatives aux
emplacements industriels et commerciaux dans
deux zones particulières près du centre-ville. Le but
du Conseil était d’encourager leur conversion à une
utilisation résidentielle. Une de ces zones,
délimitée par les rues King et Parliament, répondait
aux critères du CANACT quant à l’emplacement
du projet. La zone donnait sur un important
parcours des transports en commun qui était relié
au réseau du métro, elle était près du centre-ville et
elle comptait un certain nombre d’immeubles
industriels inoccupés ayant besoin de rénovations.

M. Isaias se souvient que toutes les personnes liées
au CANACT étaient confiantes qu’il s’agissait du
bon emplacement. Il y avait des immeubles qui
convenaient pour la conversion, il ne serait pas
nécessaire de demander des changements des
règlements de zonage pour obtenir la permission
de faire un usage dérogatoire du terrain et le projet
obtiendrait l’appui de la ville parce qu’il aiderait
cette dernière à atteindre son but, qui était de
revitaliser la zone délimitée par les rues King et
Parliament. Le CANACT avait même trouvé un
emplacement convenable dans cette zone, qui
appartenait à une église.
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À l’été de 1996, M. Isaias a rencontré le comité
exécutif de l’association des contribuables locaux.
Il leur a présenté le scénario d’un ensemble de
seize logements sociaux pour les réfugiés
africains nouvellement arrivés, qui serait situé
dans leur quartier. Il a décrit les directives
conceptuelles qui régiraient l’apparence et le style
de ces logements. Le comité exécutif de
l’association des contribuables a rejeté le plan. À
la réunion, M. Isaias a écouté des ouï-dire à l’effet
que des Noirs menaient des activités illégales à
partir de restaurants et de taxis dans le quartier.
Ces anecdotes étaient à la base d’une crainte
générale qu’un accroissement du nombre de
Noirs dans le quartier entraînerait une hausse de la
criminalité.

2.4 Déception

Cette rebuffade a fait mal, mais en fin de compte,
elle n’a pas eu d’importance. Ce n’est pas
l’opposition du quartier qui a fait échouer le rêve du
CANACT, mais bien le manque d’argent. Ce qui
s’est avéré le coup fatal a été porté en 1995, lorsque
le gouvernement provincial nouvellement élu a
annulé le programme de logement sans but lucratif
de boulotOntario Logement. Selon M. Isaias, le
CANACT comptait sur ce programme comme
source de capital. Cityhome, l’organisme de
logement de la ville de Toronto, avait déjà promis
d’affecter au projet une partie de son financement
provincial pour le logement sans but lucratif en vertu
de ce programme, mais il n’a jamais reçu ces fonds.

M. Isaias et d’autres ont poursuivi leurs efforts
pendant un certain temps, espérant obtenir une
autre source de capitaux, mais ils n’ont jamais
réussi à le faire. Une subvention du programme
ACT a payé les coûts liés à la création des
directives conceptuelles et le CANACT a payé
d’autres dépenses accessoires liées au projet.

«On peut dire que le projet a pris fin au moment
où le programme sans but lucratif provincial a été
supprimé», a conclu M. Isaias au printemps de
1999.

Des difficultés de gestion internes au CANACT
ont servi à compliquer davantage les choses. À un
moment donné, l’organisation s’est même
demandée si elle devait continuer d’exister. Par
suite de cette tourmente et de l’effet négatif qu’elle
a eu sur la prestation de services de gestion de
projet par le CANACT à la ville, l’enthousiasme
municipal à l’égard du Centre a diminué.

«Dans mon esprit, il y a encore de l’espoir pour ce
projet, a dit M. Isaias. Je cherche encore des façons
de le remettre en branle. Mais cela revient toujours
au même problème : celui de trouver l’argent pour
acheter le terrain. Quand on a le terrain, on peut
négocier pour emprunter des capitaux privés ou
établir des partenariats avec des groupes comme
Habitat for Humanity. La propriété que nous
voulions est encore là, ses ouvertures condamnées,
et elle est occupée par des squatters, des chats et
des pigeons. Nous avions un programme pour
construire quelque chose, mais nous n’avions pas
d’endroit pour le faire.»
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3.0  BESOINS ET PARTICIPATION COMMUNAUTAIRES
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3.1 La définition du besoin

L’étude de 1992 de la ville sur le logement des
réfugiés documentait le besoin à Toronto de
logements qui répondent aux besoins des
réfugiés, y compris des Africains. Elle indiquait
qu’en 1991 seulement, environ 24 500 réfugiés
sont venus en Ontario et environ 14 700 (60 %)
se sont retrouvés à Toronto.

Selon l’étude, les réfugiés avaient généralement
de la difficulté à obtenir un logement sûr et
abordable. En 1992, un grand nombre des
ménages de réfugiés à Toronto répondaient à la
définition que les Nations Unies donnent des
sans-abri parce qu’ils vivaient dans des
logements marginaux, surpeuplés et dangereux.

Selon l’étude, «l’offre de logements convenables
et abordables est insuffisante. Les personnes qui
cherchent un logement doivent s’adresser à
plusieurs sources pour en trouver un qui leur
convient. Les listes d’attente de ménages voulant
obtenir un logement à loyer proportionné au
revenu à Cityhome et à la Commission de
logement de la communauté urbaine de Toronto
sont longues.» [traduction]

L’étude poursuit en faisant remarquer que «le
logement disponible ne correspond pas toujours
aux normes culturelles des réfugiés (par exemple,
beaucoup de réfugiés ont des familles étendues et
ont besoin de logements plus grands). Les
ménages doivent attendre longtemps pour
obtenir de grands logements de la Commission
de logement de la communauté urbaine de
Toronto. La conception et la configuration des
appartements à Toronto et dans d’autres
municipalités du Canada peuvent aussi poser des
problèmes aux réfugiés. Par exemple, certains
logements peuvent ne pas être appropriés au
niveau culturel.» [traduction]

Pour donner l’importance voulue à ce point
concernant le caractère approprié des logements
sur le plan culturel, l’étude donnait l’exemple
d’un lieu de prière pour les musulmans
pratiquants. Les petites maisons canadiennes
abordables n’ont tout simplement pas l’espace
nécessaire pour répondre à ce besoin. L’étude
indiquait aussi que certains réfugiés, qui sont
habitués à vivre au-dessus du niveau du sol ou
qui associent la vie dans un logement au sous-sol
avec les supplices qu’ils ont endurés dans des
caves de torture, ne veulent pas vivre dans des
appartements en sous-sol, qui sont souvent les
logements les moins chers sur le marché.

Selon l’étude, les conditions de logement
instables peuvent non seulement nuire au
processus d’établissement, mais aussi multiplier
les tensions avec lesquelles de nombreux réfugiés
doivent composer après avoir été obligés de
quitter leur pays déchiré par la guerre. En plus, ils
doivent supporter le fardeau qui consiste à
essayer de régler leurs problèmes de logement
dans une société dont la langue leur est étrangère
et dont ils ne connaissent pas les règles de base.

3.2 Participants aux groupes de
discussion

La communauté du CANACT est composée de
nouveaux arrivants africains et l’organisation s’est
donné beaucoup de peine, par l’intermédiaire de
ses groupes de discussion, pour s’assurer que son
projet de logement proposé refléterait les besoins
et désirs de ce groupe de personnes.

Elle a établi les critères suivants pour les
participants aux ateliers :
• il doit s’agir de réfugiés africains

nouvellement arrivés;
• il doivent actuellement vivre dans des

logements sans but lucratif subventionnés.



Le sexe était également un critère important
dans le choix des participants. Le but du
CANACT était d’établir un équilibre entre les
répondants de sexe masculin et de sexe féminin,
en favorisant quelque peu la représentation des
femmes si cela était possible. Dans une famille
africaine traditionnelle, les soins du ménage
incombent à la mère et l’entretien de routine, au
père. La mère et le père règlent ensemble les
conflits et prennent conjointement les décisions
importantes du ménage.

Le CANACT a également décidé de limiter le
nombre de participants à chaque atelier à quatre
à six personnes. Premièrement, le Centre se
disait qu’il serait plus facile de trouver un lieu de
rencontre pour de petits groupes.
Deuxièmement, il craignait que les réunions de
groupes plus nombreux piétinent si plusieurs
participants avaient besoin d’aide pour lire et
écrire en anglais ou pour la traduction.

En fin de compte, le CANACT a organisé cinq
ateliers à cinq endroits différents. Parmi les 25
personnes qui y ont assisté, 17 étaient des
hommes et huit, des femmes, dont quelques-
unes avec des enfants. Certains répondants
étaient mariés, mais les conjoints n’étaient pas
présents. Dans chaque cas, les conjoints étaient
dans l’ancien pays et attendaient la réunion de la
famille.

3.3 Apport communautaire

En général, le service du logement de la ville de
Toronto travaille en étroite collaboration avec
les groupes communautaires pour régler des
problèmes de logement particuliers. Le projet du
CANACT correspondait bien au désir du service
de s’attaquer aux problèmes relevés dans l’étude
de 1992 sur le logement des réfugiés. De façon
précise, la ville voulait trouver des façons de
répondre au besoin de logements plus grands à
mesure que les familles de réfugiés
s’agrandissaient par suite de la réunion de leurs
membres, sans que les ménages soient contraints
de se déraciner et d’emménager dans un
nouveau logement.

Bien que la ville n’ait pas financièrement appuyé
l’élaboration du projet du CANACT, l’apport de
la municipalité a effectivement aidé à lui donner
une orientation. La liaison générale entre le
CANACT et l’administration municipale se
faisait par l’intermédiaire du groupe de travail de
la ville sur le logement des réfugiés. Il regroupe
des fonctionnaires municipaux et des
représentants de groupes de développement
communautaire et a pour mandat de faire des
recommandations à la municipalité concernant
le logement des réfugiés et les questions
d’établissement.

Un sous-comité du groupe de travail a travaillé
en étroite collaboration avec le CANACT au fur
et à mesure que le projet se développait, en lui
donnant des conseils tactiques, en examinant les
propositions et, de façon générale, en donnant
son avis sur les idées présentées.
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4.0  INITIATIVES DE RÉFORME DE LA RÉGLEMENTATION ET LEUR

IMPACT SUR LE COÛT, LE CHOIX ET LA QUALITÉ DES LOGEMENTS
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Puisque les logements imaginés par le CANACT
n’ont jamais été construits, il est impossible de
savoir quel aurait été leur impact réel sur le
choix et le coût du logement pour les réfugiés.

Toutefois, en examinant les directives
conceptuelles, on peut supposer que les logements
construits en conformité avec ces directives
auraient définitivement augmenté le choix des
logements offerts aux réfugiés africains. À l’heure
actuelle, ils ont très peu de choix en raison de leurs
propres limitations au niveau du revenu ainsi que
du manque de logements qui tiennent compte de
leurs besoins familiaux et culturels.

Le CANACT appuyait un modèle de propriété
collective qui offrait la possibilité de régler le
problème d’abordabilité. Les coopératives
d’habitation à capitalisation, dont le nombre a
beaucoup augmenté au Canada pendant les années
1990, permettent aux familles à revenu modeste
d’accéder à la propriété sur les marchés où le coût
du logement est élevé. Les coopératives à
capitalisation sont des coopératives permanentes
entièrement ou partiellement financées à même la
mise de fonds des membres. Puisqu’il aurait été
difficile d’obtenir de l’argent comptant pour les
mises de fonds, il est évident que le projet du
CANACT aurait eu besoin d’une aide financière
quelconque du gouvernement ou de l’établissement
de partenariats qui auraient maintenu les frais de
logement mensuels à des niveaux que les réfugiés
auraient eu les moyens de payer.

L’idée de verser une partie des paiements de
logement mensuels dans un compte renouvelable
qui aurait pu être utilisé pour financer de
nouveaux ensembles de logements abordables
pour les réfugiés avait également connu du
succès chez d’autres parrains de logement.

Élimination des restrictions de zonage
Le terrain dans le quartier du centre-ville
délimité par les rues King et Parliament sur
lequel le CANACT aurait voulu réaliser son
projet est devenu une zone admissible à une
utilisation résidentielle lorsque la ville de
Toronto a supprimé les restrictions limitant
l’aménagement aux utilisations commerciales
et industrielles seulement dans deux zones
distinctes de la ville. La ville avait pour but
d’encourager la conversion de ces propriétés à
un usage résidentiel.
Le rapport sur le projet du CANACT a fait
remarquer qu’une initiative municipale comme
celle-là augmente la faisabilité des projets de
logement destinés aux personnes qui ont besoin
de transports en commun et d’autres
commodités offertes dans les centres-villes. En
plus de créer des terrains supplémentaires pour
les usages résidentiels, elle épargne aux
parrains de projets l’obligation de demander
une modification du zonage du terrain, ce qui
prend beaucoup de temps et qui peut présenter
des risques (syndrome PDMC). 

4.1 Questions relatives à la
réglementation

Lorsque David Spence et Susan Brideweser du
service du logement de la ville de Toronto ont
examiné les conséquences que les directives
conceptuelles du CANACT auraient eu sur les
règlements de zonage, ils ont relevé des
questions que d’autres municipalités canadiennes
pourraient avoir à régler si elles entreprenaient de
produire des logements pour les réfugiés.
Comme les règlements de zonage et de
construction sont semblables partout au Canada,
l’examen effectué par la ville de Toronto est
pertinent pour d’autres territoires.



Cet examen n’a pas entraîné de changements
immédiats de la réglementation à Toronto. Tout
besoin éventuel de tels changements a été
supplanté par la tâche d’harmoniser tous les
différents règlements d’aménagement des
municipalités qui ont fusionné pour former la
mégapole de Toronto. Quoiqu’il en soit, M. Isaias
n’a jamais cru qu’il serait nécessaire de réviser
les règlements de zonage. En fait, le CANACT
voulait éviter ce résultat si cela était possible.

On peut supposer que les ensembles de logements
pour les réfugiés dans d’autres municipalités
auraient des caractéristiques semblables à celui
qui était proposé pour Toronto. Il faudrait qu’ils :
• soient assortis d’un loyer abordable et

n’excluent pas la possibilité de l’accession à
la propriété dans l’avenir;

• soient gérés par les locataires;
• soient adaptables aux changements de la

taille de la famille;
• permettent aux résidents de travailler à la

maison ou dans le même immeuble;
• soient intégrés dans la structure de la ville

(pour ne pas créer de ghettos);
• utilisent des immeubles existants plutôt que

de recourir à la construction neuve;
• soient situés sur d’importants parcours de

transports en commun;
• favorisent le développement communautaire.

4.1.1 Usages permis

Pour qu’il soit possible d’aménager des
logements ayant ces caractéristiques, d’autres
municipalités auraient besoin de catégories
d’usages résidentiels permis semblables à celles
qu’ont relevées M. Spence et Mme Brideweser. Il
s’agit des catégories suivantes :
• Lieux de vie et de travail. Les logements de

ce genre pourraient bien convenir le mieux

parce qu’un logement peut également servir
de lieu de travail des personnes qui y
habitent. Les personnes qui habitent ailleurs
ne peuvent pas y travailler.

• Les studios d’artistes servant de lieu de vie
et de travail pourraient également convenir.
À Toronto, on les définit comme un
appartement où l’on trouve un studio ainsi
qu’une aire habitable ne comprenant pas plus
d’une pièce habitable.

• Les immeubles d’appartements, les maisons
transformées, les logements transformés et
les maisons de chambres pourraient
également convenir s’ils sont situés dans une
zone où les usages non résidentiels sont
permis dans les bâtiments.

4.1.2 Immeubles convenables

Les petits immeubles à bureaux ou pour
commerces de détail dans les districts où le
zonage permet les combinaisons d’utilisations
résidentielles et commerciales pourraient
convenir le mieux pour les ensembles de
logements adaptables destinés aux réfugiés.
Comme beaucoup d’immeubles à bureaux ont
une ossature d’acier solide, il serait possible d’y
aménager des logements adaptables puisque les
murs intérieurs ne sont pas porteurs. La
conversion d’immeubles à bureaux ou pour
commerces de détail à une utilisation résidentielle
pourrait n’exiger que de légers changements de
zonage. À Toronto et ailleurs, par exemple, le
règlement de zonage exige que les fenêtres
principales des maisons aient un certain recul par
rapport à la ligne de lot. Cette exigence ne
s’applique pas aux bureaux ni aux commerces.

Les immeubles industriels présentent des
possibilités s’ils sont situés dans des régions où
le zonage encourage une transition d’une
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utilisation industrielle à un usage résidentiel.
Toutefois, la transformation d’immeubles
industriels en logements présente certains
inconvénients. Un grand nombre de ces
immeubles s’étendent d’une ligne de lot à
l’autre, de sorte qu’il n’y a pas ou presque pas
d’espace autour d’eux. Il peut aussi être
extrêmement coûteux et techniquement difficile
de les transformer de manière à ce qu’ils
répondent aux normes résidentielles, notamment
s’il y a de la contamination environnementale.

Les maisons individuelles qui ont été
transformées en collectifs peuvent aussi offrir
certaines possibilités de transformation en
logements adaptables pour les réfugiés.
Toutefois, puisqu’elles ont des murs porteurs, la
capacité de réaménager l’intérieur peut être
limitée. En plus, la modification du nombre de
logements ou de pièces dans des immeubles de
ce genre peut nécessiter des dérogations
mineures au zonage ou même une modification
du zonage. En plus, il peut y avoir des
restrictions sur le travail à domicile dans les
zones réservées aux maisons individuelles.
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Annexe





Le texte qui suit est un extrait du rapport de la
ville de Toronto découlant d’un examen du
règlement de zonage 438-86 et de ses
conséquences pour divers types de logements
destinés aux réfugiés. Le rapport a été préparé
par David Spence et Susan Brideweser, du
service du logement de la ville de Toronto, en
1995 et a été mis à jour en 1996. La totalité du
rapport sur le règlement a été publiée dans le
rapport sur ce projet, intitulé Housing Choice
and Adaptability for African Refugees Project.

Contexte

Cet examen des conséquences du règlement de
zonage se fonde sur l’hypothèse que les diverses
formes de logement pour les réfugiés envisagées
en vertu du programme ACT ont plusieurs
caractéristiques en commun qui les distinguent.
Il est entendu que l’ensemble de logements
proposé devrait :

• être un ensemble locatif abordable (pour
lequel on pourrait envisager un modèle de
mise de fonds ou de propriété dans l’avenir);

• être géré par les locataires et comprendre
une combinaison d’un nombre fixe de
logements locatifs et de logements de
propriétaires-occupants;

• être adaptable (en fonction des changements
à court terme dans la vie et la situation des
réfugiés et des nouveaux arrivants);

• permettre aux résidents de travailler à la
maison ou dans le même immeuble;

• être intégré dans la structure de la ville
(éviter les zones de concentration de
logements sociaux);

• utiliser les immeubles existants plutôt que de
recourir à la construction;

• être situé dans un contexte urbain plutôt que
suburbain (densification des rues principales
et aménagement intercalaire);

• être situé sur des parcours importants des
transports en commun (métro et autobus);

• favoriser le bon voisinage et le
développement communautaire.

Cette évaluation se fonde sur le nouveau
règlement de zonage consolidé 438-86 de la ville
qui a été adopté par le Conseil municipal en
1993. Dans les quelques cas où une partie du
règlement de zonage a fait l’objet d’un appel
devant la Commission des affaires municipales
de l’Ontario et n’a pas encore été approuvée,
nous avons tenu compte des sections pertinentes
du nouveau et de l’ancien règlements. En cas de
conflit entre les deux, les dispositions les plus
restrictives ont été retenues.

Districts de zonage et utilisations
permises

Les divers types de locaux d’habitation qui
pourraient convenir à l’ensemble de logements
proposé pour les réfugiés sont définis à l’annexe A.
Une partie de ces «catégories d’utilisations»
résidentielles permettent qu’un logement serve
pour divers types de travail, alors que d’autres
exigent que les utilisations résidentielles et non
résidentielles soient physiquement séparées dans le
même immeuble ou dans des immeubles différents.

Les logements combinant des lieux de vie et de
travail pourraient, dans ce cas, constituer la
forme de logement la plus appropriée. Il s’agit
de logements qui servent également pour le
travail, à condition que seul le résident ou les
résidents de ces logements y travaillent. Les
personnes qui habitent ailleurs ne peuvent pas
travailler dans ces logements.

Un logement servant de lieu de vie et de travail
est une utilisation résidentielle permise dans les
zones CR et MCR des districts à usages mixtes,

ANNEXE A
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à condition que le lieu de travail soit restreint à
un bureau, un atelier, un studio, un établissement
de soins personnels ou une boutique de tailleur.

En plus, les pièces servant de logement dans un
immeuble ou les logements dans un immeuble
qui servent à d’autres fins non résidentielles sont
également permis dans les zones CR et MCR.
Selon les deux définitions ci-dessus, il faudrait que
les utilisations dans chaque local soient
exclusivement résidentielles ou non résidentielles,
mais les deux types d’utilisations pourraient être
regroupés dans le même immeuble.

Les studios d’artistes servant de lieu de vie et de
travail pourraient aussi être un type de logement
convenable en vertu du programme ACT. Un tel
lieu de vie et de travail regroupe une aire servant
de studio pour la production d’art et une aire
servant de logement ne contenant pas plus d’une
pièce habitable. Dans les cas de ce genre, le
propriétaire doit signer un accord sur le
logement social pour s’assurer que les locaux
servant de lieu de vie et de travail sont fournis en
vertu d’un programme de logement social.

Les studios de ce genre sont également permis
dans les zones CR et MCR des districts à usages
mixtes, ainsi que dans les zones I1 et IC des
districts industriels.

Il serait possible de satisfaire aux critères relatifs
au logement social puisque l’ensemble pour les
réfugiés sera produit grâce au financement de
boulotOntario Logement. Toutefois, le principal
inconvénient est le fait que l’aire habitable
permise de chaque studio d’artiste servant de
lieu de vie et de travail se limite à une seule
pièce. Cette exigence élimine presque totalement
la possibilité d’adapter l’espace résidentiel pour
répondre aux besoins des ménages qui changent
avec le temps.

On pourrait envisager d’autres utilisations
résidentielles, comme les immeubles
d’appartements, les maisons transformées, les
logements et maisons de chambres transformés
ainsi que les maisons de chambres lorsqu’il
s’agit de choisir une propriété à acquérir et à
rénover en vertu du programme ACT. Bien
qu’elles soient surtout permises dans les districts
résidentiels, la plupart de ces utilisations sont
également permises dans les districts à usages
mixtes.

Un des principaux inconvénients des quatre
utilisations ci-dessus, c’est qu’elles ne sont pas, à
l’heure actuelle, autorisées dans un immeuble qui
sert à des fins non résidentielles si cet immeuble
est situé dans un district résidentiel. Toutefois,
dans une zone CR, n’importe quelle de ces
utilisations pourrait être combinée à une utilisation
non résidentielle dans le même immeuble.

Il convient toutefois de mentionner que le
personnel du service de la planification et du
développement a préparé un rapport (et que
l’avocat de la ville a rédigé un règlement),
approuvé en novembre 1995, qui permettrait
certains types de travail à domicile dans
n’importe quel logement situé dans un district
résidentiel (et possiblement dans les districts à
usages mixtes). La ville attend actuellement une
audience de la Commission des affaires
municipales de l’Ontario pour déterminer si un
appel interjeté contre ce règlement sera accueilli.

Il se peut que les types d’emplois à domicile
soient limités aux bureaux, aux bureaux de
consultation, aux médecins ou à d’autres
professionnels de la santé, aux studios d’artistes,
aux professeurs de musique ou de danse, aux
barbiers, aux coiffeurs ou esthéticiens, aux
couturiers ou tailleurs ou au travail artisanal à
domicile. Il est également probable qu’on
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imposerait des restrictions à la superficie de
plancher maximale qui pourrait servir pour le
travail, la vente de biens ainsi que sur le nombre
de personnes servies en même temps. Il est
également probable que dans la plupart des cas,
seules les personnes habitant dans le logement
soient autorisées à y travailler.

L’annexe B montre, sous forme graphique, les
diverses utilisations résidentielles et non
résidentielles qui sont permises dans différents
districts de la ville.

Observations sur le type de structure

Il se pourrait que les petits immeubles à bureaux
ou pour commerces de détail dans les districts
CR ou MCR offrent le plus de possibilités pour
la réalisation d’un ensemble de logements
adaptables pour les réfugiés. Tel qu’indiqué ci-
dessus, le règlement de zonage offre déjà une
latitude considérable pour combiner les
utilisations résidentielles et non résidentielles
dans les catégories des locaux servant de lieu de
vie et de travail ou des logements ou pièces
habitables dans un immeuble.

Comme beaucoup d’immeubles à bureaux ont
une charpente d’acier solide, ils se prêteraient
bien à un plan d’étage souple. Comme les
cloisons intérieures ne serviraient pas de murs
porteurs, il est probable qu’on pourrait les
déplacer sans beaucoup d’effort (p. ex., au
moyen de rails dans les planchers).

En plus, comme le montre l’intérêt récent que
l’on a manifesté pour la conversion d’immeubles
à bureaux inoccupés en logements en
copropriété dans toute la ville, il pourrait ne pas
être difficile d’adapter les bureaux pour qu’ils
répondent aux normes résidentielles (p. ex.,
stationnement, éclairage, intimité). Toutefois, le

règlement de zonage exige que les fenêtres
principales des logements aient un certain recul
par rapport à la ligne de lot. Lorsque la
proposition ne répond pas aux critères du
règlement de zonage de la ville, on pourrait
assurer la conformité au moyen de dérogations
mineures plutôt qu’en recourant au processus de
rezonage, qui est plus complexe et plus long.

L’emplacement pourrait être un inconvénient,
étant donné que les immeubles à bureaux
pourraient être situés loin des quartiers établis et
des services communautaires.

Les immeubles industriels présentent certaines
possibilités pour les ensembles de logements
destinés aux réfugiés. La ville commence à
encourager l’aménagement de certains
logements accessoires dans les zones
industrielles, comme en témoigne l’introduction
récente de la disposition sur le studio d’artiste
servant de lieu de vie et de travail dans le
règlement de zonage. En plus, la ville examine la
possibilité d’autoriser des types limités
d’utilisations résidentielles dans d’autres zones
industrielles (p. ex., King et Parliament, King et
Spadina et Niagara et Parkdale). Toutefois, à
l’heure actuelle, seuls les studios d’artistes
servant de lieu de vie et de travail sont permis.

Un autre inconvénient important découle du fait
que les immeubles industriels se prêtent moins bien
aux utilisations résidentielles. Un grand nombre de
ces immeubles occupent toute la superficie du lot,
d’une ligne à l’autre, de sorte qu’ils n’offrent pas
ou presque pas d’espaces ouverts. La modification
de certains de ces immeubles pour qu’ils respectent
les normes résidentielles pourrait être coûteuse et
techniquement difficile. Les contraintes
environnementales pourraient s’avérer un obstacle
important à la conversion des immeubles
industriels.
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Les maisons individuelles qui ont été
transformées en collectifs ou en maisons de
chambres, les multiplex et les immeubles
d’appartements présentent aussi certaines
possibilités pour l’aménagement de logements
adaptables pour les réfugiés. Toutefois, il
pourrait s’avérer plus difficile de changer
l’emplacement des cloisons intérieures dans ces
immeubles, étant donné que beaucoup d’entre
elles pourraient être des murs porteurs. En plus,
toute modification future du nombre de
logements ou de pièces, découlant d’un
changement des ménages, pourrait nécessiter
l’approbation de dérogations mineures par le
Comité des dérogations, ou même une
modification du zonage.

Dans ce cas aussi, le travail à domicile n’est pas
permis dans les zones résidentielles. Toutefois, si
la proposition sur le travail à domicile était
adoptée, les structures résidentielles
deviendraient plus souhaitables pour le type
proposé de logement destiné aux réfugiés.
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